
 
 

 
Résumé public du témoignage de la personne C 

La personne C a été rencontrée en entrevue de manière confidentielle par les avocats 
de la Commission en 2024. À la suite de cette entrevue, les avocats de la Commission 
ont préparé un résumé de l'entrevue. La personne C a vérifié l’exactitude du résumé. La 
personne B a signé une déclaration sous serment par laquelle elle adopte le contenu du 
résumé de l’entrevue comme faisant partie de son témoignage devant la Commission. 

Ce résumé divulgue des informations contenues dans le résumé de l’entrevue qui, de 
l’avis de la Commissaire et de la personne C, ne seraient pas préjudiciables à la 
personne C. Le résumé confidentiel de l’entrevue indique, pour toutes les informations 
fournies par la personne C, si elles sont fondées sur sa connaissance personnelle ou 
sur des informations et des convictions.  

Les informations et les événements décrits dans le résumé de l’'entrevue ont eu lieu sur 
plusieurs années.  

Section 1 
 
La personne C a fourni quelques informations sur son parcours personnel et 
professionnel. Ces informations ont servi à contextualiser les sections subséquentes. 
 
Section 2 
 
La personne C a fourni quelques informations supplémentaires sur son parcours 
professionnel et son historique d’emploi. Dans cette section, la personne C a également 
décrit les liens entre des particuliers et des représentants de la RPC au Canada. 
 
Section 3 
 
La personne C a fait état d’une tentative présumée de la part d’une personne ayant des 
liens avec un ou plusieurs représentants de la RPC au Canada en vue d’obtenir des 
informations compromettantes.  
 
Section 4 
 
La personne C a décrit un cas où un ou plusieurs représentants consulaires de la RPC 
ont apporté leur soutien à un candidat en tirant parti d’associations communautaires 
locales. Les informations contenues dans cette section indiquent à quel palier de 
gouvernement cela s’est produit. 
 
Section 5 
 
La personne C a décrit la relation entre un politicien et un (des) représentants(s) 
consulaire(s) de la RPC, ainsi qu’un épisode particulier survenu dans le cadre de cette  



 
 

 
relation. Les informations contenues dans cette section indiquent à quel palier de 
gouvernement cela s’est produit. 


